
 

RLPi prescrit par délibération du conseil communautaire             

le 16 juin 2016 

RLPi arrêté par délibération du conseil communautaire             

le 25 novembre 2021 

RLPi approuvé par délibération du conseil communautaire             

le 06 octobre 2022 





 
 

 
 

Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

Dossier administratif 

I) Prescription et reprise 

a) Prescription par la CCOS : 

• Délibérations 2016-58 et 2016-59 

• Certificats d’affichage 

• Parution 

• Personnes Publiques Associées 

• Conférence des maires 

 

b) Reprise et élargissement du périmètre par la CA2BM : 

• Délibération 2017-276 

• Certificats d’affichage 

• Parution 

• Personnes Publiques Associées 

• Conférence des maires 

 
c) Personnes Publiques Associées et professionnels : phase 

définition réglementaire 
• Courriers  

• AR 

• Tableau 

 
II) Débat sur les orientations 

a) Délibération CA2BM 

b) Délibérations des communes 



 
 

 

III) La concertation 

• Bilan de la concertation 

• Annexe au bilan 

 

IV) Arrêt du projet RLPi 

• Délibération 2021-356 : Arrêt du projet RLPi 

• Certificats d’affichage 

• Courriers 

• AR 

• Tableau 

• Avis des communes 

• Avis des PPA 

• Avis de la CDNPS 

• Bilan 

 
 

V) Enquête Publique du RLPi 

• Courrier tribunal administratif de Lille : désignation de la 
commission d’enquête 

• Arrêté 2022-15 portant organisation de l’enquête publique 

• Certificats d’affichage  

• Parutions 

• Résumé non technique 

• Observations reçues pendant l’enquête 

• PV de synthèse des observations du public et des questions 
complémentaires de la commission d’enquête 

• Mémoire en réponse de la CA2BM 

• Conclusions, rapport et annexes de la commission d’enquête 
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a) Prescription par la CCOS : 
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de la CA2BM 

 

I) Prescription et reprise 

a) Prescription par la CCOS : 

• Parution 
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Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

 

I) Prescription et reprise 

a) Prescription par la CCOS : 

• Personnes Publiques Associées 

 

 
 























































Liste des PPA Dates de réception 

 
Direction départementale des territoires et 
de la Mer 
Service urbanisme  
Unité planification urbaine 
100 avenue Winston Churchill 
62022 Arras Cedex 

Reçu le 18/07/2016 

DDTM 
Monsieur lesaffre 
Boulogne/Mer 

Reçu le 19/07/2016 

Sous – Préfecture 
Monsieur le Sous-Préfet 
Rue d’Hérambault 
62170 Montreuil-sur-Mer 

Reçu le 18/07/2016 

Préfecture du Pas-de-Calais 
Madame La Préfète 
Rue Ferdinand Buisson 
62000 Arras 
 

Reçu le 18/07/2016 

Conseil Régional 
Monsieur Daniel PERCHERON 
Président du conseil Régional 
151 avenue du président Hoover 
59555 LILLE CEDEX 

Reçu le 18/07/2016 

Conseil GDépartemental du Pas-de-Calais 
Monsieur Michel DAGBERT 
Président du conseil général 
Rue Ferdinand Buisson 
62000 Arras 

Reçu le 18/07/2016 

Chambre de commerce et 
d’industrie Côte d’Opale 
24 Boulevard Alliés 
BP 199 
62104 Calais Cedex 

Reçu le 18/07/2016 

Chambre des métiers et de l’Artisanat 
ZAC Mont Joie 
Monsieur le Président 
62280 Saint Martin Boulogne 

Reçu le 18/07/2016 

Chambre d’agriculture du Pas-de-Calais 
56 avenue Roger Salengro 
62223 Saint Laurent Blangy 

Reçu le 18/07/2016 

Comité régional de la conchyliculture 
35 rue du Littoral BP 5 
50560 Gouville sur Mer 

Reçu le 18/07/2016 

Syndicat mixte du Montreuillois 
Monsieur le Président 
Daniel FASQUELLE 
17 Rue Sainte-Austreberthe 
62170 Montreuil 

Reçu le 15/07/2016 

Mairie de Berck-sur-Mer 
 

Reçu le 15/07/2016 

Mairie de Groffliers Reçu le 15/07/2016 

Lancement RLPI : transmission  PPA + communes 



Mairie de Verton 
 

Reçu le 15/07/2016 

Mairie de Waben 
 

Reçu le 15/07/2016 

Mairie D’Airon Saint-Vaast Reçu le 15/07/2016 

Mairie d’Airon Notre-Dame Reçu le 18/07/2016 

Mairie de Colline-Beaumont Reçu le 15/07/2016 

Mairie de Conchil-le-Temple Reçu le 18/07/2016 

Mairie de Rang-du-Fliers Reçu le 15/07/2016 

Mairie de Tigny-Noyelle Reçu le 18/07/2016 
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Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

 

I) Prescription et reprise 

a) Prescription par la CCOS : 

• Conférence des maires 
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Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

 

I) Prescription et reprise 

b) Reprise et élargissement du périmètre par la CA2BM : 

• Délibération 2017-276 

• Certificats d’affichage 

• Parution 

• Personnes Publiques Associées 

• Conférence des maires 
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Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

 

I) Prescription et reprise 

b) Reprise et élargissement du périmètre par la CA2BM : 

• Délibération 2017-276 

 
 













Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

062-200069029-20171019-2017-276-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 24/10/2017

Publication : 20/10/2017



Courrier à adresser à Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 
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Gambetta 62170 Montreuil-sur-Mer 

 

 
 
 
 
 
 
 

Règlement Local de Publicité Intercommunal 

de la CA2BM 

 

I) Prescription et reprise 

b) Reprise et élargissement du périmètre par la CA2BM : 

• Certificats d’affichage : CA2BM + communes 

 
 



 

 

     Le 30 novembre 2017 

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Elargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM 

-------------- 

 

 

Le Président de la CA2BM, 

Certifie avoir fait afficher du 20 octobre 2017 au 26 novembre 2017, au siège de la CA2BM, 11/13 Place 

Gambetta à Montreuil-sur-Mer, la délibération n°2017-276 en date du 19/10/2017 portant 

élargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM  

Pour faire valoir ce que de droit. 

   

 

 

                                                                                          

 













































 
 

     Le 08/11/2021 

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Délibération2017-276 – portant sur l’élargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM 

-------------- 

 

 

Le Maire de la commune de Montreuil-sur-Mer, 

 

Certifie avoir fait afficher à partir du 30 octobre 2017 et jusqu’au 31 décembre 2017, la délibération 

2017-276, portant sur l’élargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM. 

Pour faire valoir ce que de droit. 

   

 

 

 

 

 

 

 































 

     Le 01er décembre 2017 

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Délibération portant sur l’élargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM 

 

-------------- 

 

 

Le Maire de la commune d’ATTIN, 

Certifie avoir fait afficher du27 octobre 2017 au 30 novembre 2017 en la forme habituelle, aux lieux 

accoutumés, la délibération 2017-276, portant sur l’élargissement du périmètre du RLPI à celui de la 
CA2BM 

Pour faire valoir ce que de droit. 

 

 

 

   

                                                                             

 

 

 

 

 



 

 

 

 

     Le 08/11/2021 

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Délibération portant sur l’élargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM 

 

-------------- 

 

 

Le Maire de la commune de Colline Beaumont, 

Certifie avoir fait afficher du 09/11/2017 au 09/12/17 en la forme habituelle, aux lieux accoutumés, 

la délibération 2017-276, portant sur l’élargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM 

Pour faire valoir ce que de droit. 

   

 

 

                                                                                             













 

 

     Le 12 novembre 2021 

     

------------- 

Certificat d’affichage 

----------- 

Délibération portant sur l’élargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM 

 

-------------- 

 

 

Le Maire de la commune de, 

Certifie avoir fait afficher du30/10/2017 au 04/12/2017 en la forme habituelle, aux lieux accoutumés, 

la délibération 2017-276, portant sur l’élargissement du périmètre du RLPI à celui de la CA2BM 

Pour faire valoir ce que de droit. 
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Courrier à adresser à Monsieur le Président 

Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 
11-13 Place Gambetta 

62170 Montreuil-sur-Mer 
 

 

        Montreuil-sur-Mer, le 20 octobre 2017 

 

 
 
 
 

La communauté d’agglomération des Deux Baies en 
Montreuillois, compétente en matière d’aménagement de 
l’espace communautaire et de document d’urbanisme depuis le 
1er janvier 2017, est en cours d’élaboration d’un Règlement 
Local de Publicité Intercommunal à l’échelle de ses 46 
communes. 

 
Le Président de la CA2BM a prescrit, par délibération 

n°2017-276 en date du 19 octobre 2017, l’élargissement du 
périmètre du RLPI de la CA2BM. 

 
Les personnes référentes de cette étude sont Madame 

Sandrine QUINBETZ, responsable planification urbaine (Tel : 
03.21.90.94.61 ; mail : s.quinbetz@ca2bm.fr) et Madame 
Isabelle BAILLET, DGA (Tel : 03.21.90.94.60 ; mail : 
i.baillet@ca2bm.fr). 
 
       Restant à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à 
l’assurance de mes sincères salutations. 

 

                    

Pôle Aménagement 
du 

Territoire 
Mme Isabelle BAILLET 
Directrice Générale 
Adjointe 
 
Référence : Direction 
de l'aménagement 
urbain du territoire 
BC/IB/SQ  
 
Objet : 
Notification  PPA RLPI 
 
 

 

Madame, Monsieur, 

  











Liste des PPA Dates de réception 

 
Direction départementale des territoires et 
de la Mer 
Service urbanisme  
Unité planification urbaine 
100 avenue Winston Churchill 
62022 Arras Cedex 

Reçu le 29/10/2017 

Sous – Préfecture 
Monsieur le Sous-Préfet 
Rue d’Hérambault 
62170 Montreuil-sur-Mer 

Reçu le 28/10/2017 

Préfecture du Pas-de-Calais 
Madame La Préfète 
Rue Ferdinand Buisson 
62000 Arras 

Reçu le 29/10/2017 

Conseil Régional 
Président du conseil Régional 
151 avenue du président Hoover 
59555 LILLE CEDEX 

Reçu le 29/10/2017 

Conseil Départemental du Pas-de-Calais 
Président du conseil général 
Rue Ferdinand Buisson 
62000 Arras 

Reçu le 29/10/2017 

Chambre de commerce et 
d’industrie Côte d’Opale 
24 Boulevard Alliés 
BP 199 
62104 Calais Cedex 

Reçu le 29/10/2017 

Chambre des métiers et de l’Artisanat 
ZAC Mont Joie 
Monsieur le Président 
62280 Saint Martin Boulogne 

Reçu le 29/10/2017 

Chambre d’agriculture du Pas-de-Calais 
56 avenue Roger Salengro 
62223 Saint Laurent Blangy 

Reçu le 28/10/2017 

Comité régional de la conchyliculture 
35 rue du Littoral BP 5 
50560 Gouville sur Mer 

Reçu le 29/10/2017 

Syndicat mixte du Montreuillois 
Monsieur le Président 
Daniel FASQUELLE 
17 Rue Sainte-Austreberthe 
62170 Montreuil 

Reçu le 28/10/2017 

Office National des Forêts 
59000 Lille Cedex 

Reçu le 30/10/2017 

Centre National de la propriété forestière 
75116 Paris 
 

Reçu le 30/10/2017 

 

Lancement élargissement RLPI :  : transmission  PPA  
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• Conférence des maires 
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Courrier à adresser à Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 

Hôtel de Ville – 16, Place Gambetta 
62170 Montreuil-sur-Mer 

 

Pôle Aménagement du 

Territoire 
Mme Isabelle BAILLET 
Directrice Générale Adjointe 
 
Référence : Direction de 
l'aménagement urbain du 
territoire 
 
 
Objet : 
Réunion de lancement du 
RLPi de la CA2BM 
 
Copie : Monsieur Alexandre 
D.BEE ; DDTM 
 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

  

         A Montreuil-sur-Mer, le 06 mars 2017 

 

Mesdames, Messieurs les Maires de        
la CA2BM, 

 

 

 

 
J’ai l’honneur de vous convier à la conférence intercommunale des 

maires portant sur les modalités de collaboration du Règlement Local de 
Publicité intercommunal de la Communauté d’Agglomération des Deux 
Baies du Montreuillois, le 01er avril 2017 COSEC, située rue du Bras d’Or à 
Ecuires. 
 
 
 Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames, 
Messieurs, à l’assurance de mes sincères  
salutations. 
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